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ANTHOLOGIE. —¦ « A chacun le nécessaire pour vivre :
principe fondamental. Et le travail pour tous. Et tous

pour le travail! Travail proportionné aux forces et aux
aptitudes... S'il est trop accablant aujourd'hui, c'est

qu 'ilpese sur des masses sacrifiées. Mais que deviendra l'art,
astreint à l'obligation de ce labeur commun Ne sera-t-il
point découronné de maints de ses privilèges Ah s'il
pouvait l'être Quel profit pour lui-même Oui, il faut
que l'artiste, comme les autres hommes, fasse œuvre des

mains ou de l'esprit, utile à la communauté; et, pour cet

ouvrage seul, il doit être rétribué. Il ne doit pas l'être
pour son art. fe n 'admets pas plus l'artiste qui vend un
tableau plusieurs centaines de mille, qu'un banquier qui
spécule sur un coup de bourse, he véritable artiste ne

cessera jamais de servir son art, même sans profit, même si le

temps lui est mesuré. E 'art, resserré par le métier, n 'en

montera que plus haut. Qu 'un ordre social plus juste et

plus égal, soumettant tous les hommes à l'obligation du
travail social, nous débarrasse de cette vermine de faux
artistes et de littérateurs inutiles, qui vivent aux crochets
de l'art, et que l'art engraisse de sa prostitution. »

Romain Rolland.
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quelqu'un est venu annoncer au peintre qu'il avait
gagné au sport-toto. »

(Cop. Cosmopress).
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